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Liège, le 25/04/06
Objet : problématique de l’abri de nuit.
Copie à MM Christian Dupont, Ministre de la Fonction Publique, de l'Intégration Sociale, de la Politique des Grandes Villes et de l'Egalité des Chances ; Eric Mercenier, Directeur de cabinet ; Frédéric Fougniez  Collaborateur sans-abri ; Claude Emonts, Président du CPAS de Liège ; Michel Faway, Secrétaire général du CPAS de Liège ; Elio Di Rupo, Président du PS ; Joëlle Milquet, Présidente du CdH ; Isabelle Durant, Jean-Michel Javaux et Claude Brouir, Secrétaires Fédéraux Ecolo ;  Didier Reynders, Président du MR.
Monsieur le Ministre,

Avec DAK vzw pour Anvers, nous avons l’honneur de vous entretenir de la problématique de l’abri de nuit en Belgique.

A Liège comme à Anvers, 350 personnes sont estimées en tant que « chroniques » tandis qu’un abri de nuit de 25 lits est à chaque fois proposé, soit : 25 lits à Anvers (pour toute la Flandre) et 25 lits pour Liège (+ Une cinquantaine de lits pendant l’hiver en comptant Thermos et le les Casernes —Plan gel)
A Liège, l’abri de nuit se déclare complet —nous l’avons constaté maintes et maintes fois— alors que seulement 16 ou 17 lits sont occupés. 

Première discrimination : 
Seule une petite minorité des SDF et sans-abri peuvent y être hébergés… La sélection s’opère selon des critères autant fallacieux qu’arbitraires. Monsieur Henry, coordinateur général du Relais Social de Liège, déclare dans Le Soir du 23 novembre 2005, je cite : « Nous ne voulons pas créer d’abri de nuit pour ceux qui ont décidé de vivre dehors » ; cela étant, selon nous, de la discrimination non-raciale à l’état pur ! Personne ne pouvant décider, de son plein gré, de subir les pires malheurs ! —Une plainte en ce sens a été déposée au Centre pour l’égalité des chances, service « Discrimination non-raciale » : ils nous renvoient vers vous (voir historique) — ; à Liège, la sélection à la porte de l’abri de nuit (dans le but de déterminer qui a « décidé de vivre dehors » et qui, de vivre dedans) s’effectue… à la tête du client !
A Charleroi, on l’a vu à la RTBF, en caméra cachée —dans l’émission « C’est la vie ! » qui était diffusée le soir après le JT— la sélection s’opère…. Aux cartes ! Deux lits restaient disponibles et trois candidats les sollicitaient (2 hommes jeunes et une personne âgée) ; c’est aux cartes que les choses se sont décidées… Les jeunes sont rentrés, le vieux est resté dehors.
Dans le cas des sans-abri, force est de constater que l’égalité des chances se résume à l’arbitraire et à la loterie… —Vous ne pouvez le tolérer !
Deuxième discrimination :

Parmi les privilégiés qui sont parvenus à être abrités par la Ville, la grande majorité ne peut l’être qu’à raison de… 7 nuits par trimestre ! Sauf ceux, certains, encore plus privilégiés que les autres, se voient offrir un contrat d’intégration : Ils peuvent alors voir leur hébergement prolongé. Mais ceux qui en ont le plus besoin, les « chroniques », les vieilles personnes, les malades : 7 nuits par trimestre !
Des chiffres qui ne devraient laisser personnes indifférents : « 22 personnes décédées rien qu’à Bruxelles durant l’année 2005 : soit à la rue, soit victimes de leur vie à la rue pendant des années. Moyenne de leur âge : 42 ans —alors que la moyenne pour les gens de Bruxelles est de 78 ans » (source : Front Commun SDF)
Vous n’avez pas le pouvoir, à notre connaissance, Monsieur le Ministre, d’obliger les communes à ouvrir les abris de nuit, pourtant indispensables…  En revanche, vous pouvez sanctionner les actes de discrimination dont sont victimes les sans-abri. 
Vous pouvez en outre, nous en sommes convaincus, contraindre les fonctionnaires du CPAS à octroyer l’accusé de réception lors de la demande de l’aide sociale (sous la forme de l’abri de nuit) et qui est présentement refusé —le CPAS se contente d’envoyer verbalement le client vers l’abri de nuit. 
Vous pouvez, enfin, leur demander officiellement pour quelle raison ils refusent, dixit la CGSP (voir annexe, page 2), de diffuser « Le guide pour les Sans-abri » au sein du CPAS (Voir à ce sujet l’article du Soir, du 15 février dernier  « Vent de Révolte au CPAS »)
Il n’est pas normal, Monsieur le Ministre, que les droits les plus fondamentaux, soient ainsi bafoués de façon systématique et surtout impunément.  Il n’est pas normal que ce problème, général, ne puisse être solutionné qu’au cas par cas, dans des procédures longues, lourdes, et pour tout dire : inaccessibles à ceux qui, individuellement, doivent les entreprendre.

Nous espérons que cette situation intolérable fera l’objet de votre préoccupation majeure. Dans l’attente d’un réel suivi, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre haute considération.

Pour le Mont K’i,

Phil Lemoine
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